PROCES-VERBAL

DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 21 DECEMBRE 2007
L’an deux mille sept et le vingt-et-un Décembre, le Conseil Municipal de la Ville de PEZENAS s’est réuni en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur VOGEL-SINGER Alain, Maire.

Etaient présents : MM. VOGEL-SINGER Alain - CARME Louis (est parti au point sur la vente de l'Hôtel Mazel, mais a laissé une procuration) - GUERIN Marc - Mmes FABRE Edith - BAUDIERE Christine (est partie au point sur la vente de l'Hôtel Mazel pour faire une hospitalisation d'urgence et elle est revenue au point 14) - GOMEZ Christiane - M. CARAYON Michel - Mmes FRANCES Béatrice - BALON Fabienne - LE GALL Laure - ABELLAN Gaby - VIEILLEVIGNE Andrée - MM. PENALVA Pierre - FABRE Charles - MERLO André - BONAFE Pierre - MAS Michel - Mmes GUSMAROLI Nathalie - DASSENOY Chantal - MM. SEVIN Gilles - BLANQUER Raymond - IVORRA Jérôme.
Absents excusés : MM LANAU Vincent - BOURGUIGNON Alain - COMBETTES Jean-Paul - AURIOL Bernard - Melle LERAT Valentine - Mme GRENIER Katia - M. MENRAS Robert.
Procurations : MM. LANAU Vincent - COMBETTES Jean-Paul.
Monsieur le Maire ouvre la séance.
Ordre du jour :

	01 - INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL


Monsieur le Maire propose au Conseil de présenter, dans un premier temps, le projet de l'Hôtel de Peyrat pour lequel il a invité Monsieur MASSOL, Directeur de l'Office de Tourisme Pézenas-Val d'Hérault, et, dans un deuxième temps, Monsieur MILLET, Chargé de Mission sur l'Urbanisme à la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée, pour évoquer le dossier du Théâtre.
Monsieur MASSOL prend la parole et précise que le chantier de l'Hôtel de Peyrat devrait être terminé le 15 Janvier 2008. Cet immeuble comportera le Centre d'Interprétation de l'Architecture et du Patrimoine qui sera un véritable outil pédagogique pour les artisans. Le montant des travaux s'élève pour ce dernier à la somme de 200 000 € qui serait financé pour moitié par la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée et pour l'autre moitié par le Conseil Général et le Conseil Régional.

De plus, il y aura l'Espace Molière, un parcours spectacle en 5 actes sur la vie de Molière. La prospection commerciale a d'ailleurs débuté en Octobre. Le tarif de l'entrée est de 7 €.

L'Office de Tourisme payera le loyer aux copropriétaires de l'Hôtel de Peyrat. Le financement de cet outil viendra entre autres de la venue des visiteurs qui sont attendus au nombre de 30 000.
Monsieur le Maire précise que ce sont 1 500 m² qui sont réhabilités. C'est un projet architectural exceptionnel. Il souligne également que dans le cadre de ce projet Molière, c'est la Communauté d'Agglomération qui prend en charge l'aménagement de la place des Etats du Languedoc.

Vient ensuite la présentation par Monsieur MILLET du projet du Théâtre avec les différents travaux qui vont être réalisés. Il répond ensuite à la question de Monsieur BONAFE, Conseiller Municipal, qui souhaite connaître le nombre de places que peut comporter le Théâtre. Il précise alors que la jauge du Théâtre est de 300 à 350 places.

	02 - ACQUISITIONS DE LOTS - TOUR DE PEYRAT


Lot n° 17

Monsieur le Maire informe le Conseil que Madame Anne-Marie VINCENT-GIROD, propriétaire du lot n° 17 (75 millièmes) au 2éme étage de la Tour de Peyrat a fait part à la commune de son intention de céder son lot pour la somme de 80 000 €.

Monsieur le Maire rappelle que la Ville est déjà propriétaire des lots n° 2 (62 millièmes) et n° 5 (40 millièmes) et que le bâtiment est en cours de rénovation afin d’héberger le futur Office de Tourisme Intercommunal et l’Espace Molière.
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Il précise que le Service France Domaine a été consulté et estime ce lot à 70 000 € ( 15%.

Considérant que dans le cadre de cette opération, il est souhaitable que la commune puisse acquérir les lots qui sont à la vente afin de limiter le nombre de propriétaires et de garantir la bonne marche de l’opération Espace Molière,
Considérant que le prix demandé est dans la fourchette de l’estimation du Service France Domaine.
Monsieur le Maire propose d'acquérir ce lot à 80 000 € et sollicite du Conseil l'autorisation de signer l'acte de vente à intervenir ainsi que toutes les pièces annexes.

Lots n° 1 et 10

Monsieur le Maire informe le Conseil que Monsieur AMILIEN, propriétaire des lots n° 1 (166 millièmes) et n° 10 (60 millièmes) de la tour de Peyrat a fait part à la commune de son intention de céder ses lots pour la somme de 368 000 €.

Monsieur le Maire rappelle que la Ville est déjà propriétaire des lots n° 2 (62 millièmes) et n° 5 (40 millièmes) que le lot n° 17 (75 millième) est en phase d’acquisition et que le bâtiment est en cours de rénovation afin d’héberger le futur Office de Tourisme Intercommunal et l’espace Molière.

Il précise que le Service France Domaine a été consulté et estime ces lots à 336 600 € ( 15%.

Considérant que dans le cadre de cette opération il est souhaitable que la Commune puisse acquérir les lots qui sont à la vente afin de limiter le nombre de propriétaires et de garantir la bonne marche de l’opération Espace Molière.

Considérant que le prix demandé est dans la fourchette de l’estimation des Domaines.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer l'acte de vente à intervenir au prix de 368 000 € ainsi que toutes les pièces annexes.

Monsieur NICOLLE, Directeur Général des Services, rappelle le projet. Il précise que certains afulistes ne souhaitent pas continuer dans ce projet. La Ville se porte donc acquéreur des lots afin de garder ce site patrimonial. La Ville peut être propriétaire de cet immeuble prestigieux pour le développement culturel de nombreux projets communaux. Aujourd'hui, la commune prend une part significative des lots de cet immeuble. Dès lors, la commune aura la majorité des parts.
Monsieur SEVIN, Conseiller Municipal, prend la parole et rappelle que c'est un dossier pour lequel il est intervenu. Il a l'impression que la Ville achète du foncier sur Peyrat de manière que l'A.F.U.L. n'existe plus. Il s'interroge dans quelle mesure une commune peut adhérer à une A.F.U.L. (association foncière de défiscalisation). L'Espace Molière est un vieux projet. Il voudrait avoir les ficelles de ce projet. Le point suivant est l'emprunt, il souhaiterait avoir des réponses.
Pour ce qui concerne l'emprunt, Monsieur le Maire répond qu'il fallait que la commune ait la maîtrise de ce projet. Il fallait rentrer dans la copropriété afin d'être prioritaire. Nous rentrons dans une dynamique globale. Le débat sur l'A.F.U.L. est révolu. Aujourd'hui, la commune entre en tant que copropriétaire.
Monsieur IVORRA, Conseiller Municipal, intervient par rapport à ce projet sur une réflexion au sujet des emplacements pour les autocars. De plus, de nombreuses personnes sont propriétaires des camping-cars et beaucoup sont attirés par ce projet. Il n'y a pas de projet pour les camping-cars.
Monsieur MASSOL précise que pour les autocars il est prévu une minute d'arrêt devant l'Hôtel de Peyrat afin de faire descendre les visiteurs. Les cars iront ensuite sur le parking du Fronton qui peut accueillir 15 à 20 bus. Pour les camping-cars, il souligne que c'est une clientèle qui intéresse la commune. Des projets ont été envisagés et notamment un privé celui du Camping de Saint-Christol qui souhaite avoir une aire de camping-cars.
Monsieur le Maire ouvre une parenthèse et évoque l'idée de Monsieur BONAFE, Conseiller Municipal, de déplacer la Halte-Routière et de la mettre au Fronton. C'est un projet à voir.
Monsieur le Maire laisse ensuite la parole à Maître VERNHET, Avocat, et à Monsieur DEWINTRE, Commissaire aux Comptes.
Celui-ci refait l'historique de cette affaire qui remonte en 1989. Le projet initial est tombé à l'eau, car le promoteur a déposé le bilan. Cette opération était donc à l'abandon et l'AFUL et la copropriété étaient un peu déboussolées. 
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Monsieur DEWINTRE prend ensuite la parole et évoque trois problématiques. La première, l'entrée dans la copropriété, la deuxième les lots qui appartiennent à la commune et le dernier l'achat du lot de PARIMUR.
L'opération globale (l'achat du lot de PARIMUR) porterait sur de 495 millième, soit 50 % de l'Hôtel de Peyrat. Il faut donc négocier. C'est un processus qui avance.
Pour terminer, Monsieur le Maire précise que la commune est dans une démarche d'investissement. Actuellement, la commune a la moitié de ce qu'elle peut avoir. La Communauté d'Agglomération et l'Office de Tourisme vont être locataires. Pour l'instant, la commune a acheté les lots des personnes qui souhaitent vendre. Si elle a l'opportunité d'acquérir d'autres lots, pourquoi pas acheter, mais elle n'ira pas prospecter.

Par 20 voix pour et 4 abstentions, le Conseil approuve.

	03 - SIGNATURE DU CONTRAT D'EMPRUNT DE 1 656 000 € AUPRES DE DEXIA


Monsieur le Maire informe que l’autorisation d’ouverture de crédits supplémentaires pour la réalisation des achats de lots et travaux à l’Hôtel Peyrat conduit à la signature du contrat de prêt d’un montant de 1 656 000 euros proposé par DEXIA aux conditions /

Taux fixe de 4, 82%

30 ans

Versement année 2007 : 1 250 000 Euros correspondant à la dépense prévisionnelle pour 2007 pour l’Hôtel Peyrat (achat et travaux)

Le solde en 2008 soit 406 000 Euros.

Le choix du prestataire retenu la banque DEXIA est fait en fonction de la pertinence de sa proposition.

Le Conseil adopte par 20 voix pour et 4 abstentions.
Monsieur le Maire propose ensuite de passer au point 5 de l'ordre du jour.

	05 - AVENANT DE LA CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D'OUVRAGE AVEC LA 

       COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION HERAULT MEDITERRANEE

       ESPLANADE DE L'ESPACE MOLIERE / PLACE DES ETATS DU LANGUEDOC


Dans le cadre des travaux de réhabilitation de l'Esplanade Molière / Place des Etats du Languedoc, Monsieur le Maire rappelle qu'une convention de délégation de maîtrise d'ouvrage a été passée avec la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée le 25 Septembre 2006 pour une durée de 12 mois et pour un montant estimatif de 410 000 €.

Le projet, situé dans le périmètre de sauvegarde et de mise en valeur, a été soumis à l'Architecte des Bâtiments de France et a dû faire l'objet, suite à ses préconisations à une réévaluation.

Le montant estimatif de cette opération s'élève, aujourd'hui, à la somme de 731 605 € H.T. et englobe les travaux d'aménage-ment jusqu'au pied des bâtiments bordant la place.

A cet effet, il est proposé au Conseil de prolonger la durée de la convention d'une année.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer l'avenant correspondant dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.

A l'unanimité, le Conseil approuve.
Monsieur le Maire passe ensuite au point 7 de l'ordre du jour.
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	07 - PROGRAMME D'AMENAGEMENT D'ENSEMBLE LA PERRIERE

      APPROBATION DU DOSSIER MODIFICATIF N° 1


Monsieur le Maire rappelle que par délibération municipale du 21 Février 2001 a été approuvée la création du Programme d'Aménagement d'Ensemble dit P.A.E. "la Perrière".

Le programme des équipements publics, dont le coût avait été estimé à 5 800 000 Francs, soit 884 000 €, devait être achevé au plus tard le 21 Février 2009.

A ce jour, dans le cadre de ce programme ont été assurées les dessertes voiries et réseaux des lotissements "les Terrasses de Plaisance" (30 lots) et la Villa Romaine (15 lots).

A la demande de leurs propriétaires les consorts CALAS, les parcelles cadastrées section AY n° 88, 89 et 90 ont fait l'objet d'un déclassement en zone NDn, déclassement ayant justifié une modification du Plan Local d'Urbanisme.

De ce fait, ces parcelles, non constructibles, ne peuvent plus faire partie intégrante du P.A.E. la Perrière et il convient donc de modifier le périmètre de cette opération en conséquence.

Le programme des équipements publics doit être également modifié pour tenir compte de :

- la suppression de la desserte des parcelles précitées,

- l'intégration de la voie reliant le chemin de Plaisance et le lotissement "Les Terrasses de Plaisance" à travers le lotissement

  la Villa Romaine,

- la desserte voirie + réseaux des parcelles constructibles situées à flanc de colline au dessus de la nouvelle Gendarmerie en 
  cours de construction,

Tel est l'objet du dossier modificatif n° 1 du P.A.E. la Perrière dont le bilan financier est équilibré à hauteur de 787 000 €.

Monsieur le Maire invite donc le Conseil à délibérer :

Article 1 : Les parcelles section AY n° 88, 89 et 90 étant exclues de l'opération, le périmètre du P.A.E. la Perrière est modifié en conséquence.

Article 2 : Le programme des équipements publics tel que défini par la délibération municipale du 21 Février 2001 inclut en outre :

* la voirie reliant le chemin de Plaisance au lotissement "Les Terrasses de Plaisance" au travers du lotissement "La Villa 

   Romaine",

* la desserte voirie + réseaux des parcelles constructibles cadastrées section AW n° 187, 188, 195 et 196.

En contrepartie, ne seront pas desservies les parcelles section AY n° 88, 89 et 90 qui sont inconstructibles.

Article 3 : La date limite d'achèvement des équipements publics demeure fixée au 21 Février 2009.

Article 4 : Le coût du programme des équipements publics est estimé à 787 000 €.
Le Conseil adopte à l'unanimité.
	08 - CESSIONS DE LOCAUX A LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION HERAULT MEDITERRANNE


1 ( 44 rue Conti
Monsieur le Maire rappelle que, dans le but de créer des locaux pour les artisans d’art, la Ville a préempté, le 12 Avril 2007, au prix de 97 500 € les lots suivants du 44 rue Conti :
- lot n° 2 (49/1000) soit un bureau

- lot n° 3 (179/1000) une ancienne librairie
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Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’une des compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée est le développement des métiers d’art sur le territoire intercommunal y compris la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion des locaux nécessaires à cette filière.

Monsieur le Maire expose qu’à ce titre, le Conseil Municipal, par délibération du 4 Juin 2007, a délégué à la Communauté d’Agglomération le droit de préemption des locaux destinés à accueillir des artisans d’art.

Dans ce cadre, Monsieur le Marie propose au Conseil Municipal de revendre ces lots à la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer l'acte de vente ainsi que toutes les pièces annexes pour un prix de 97 500 €, conformément au prix des domaines.

2 ( 25 rue de la Foire
Monsieur le Maire rappelle que, dans le but de créer des locaux pour les artisans d’art, la Ville a préempté, le 11 Avril 2007, au prix de 430 000 € l'immeuble du 25 rue de la Foire.

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’une des compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée est le développement des métiers d’art sur le territoire intercommunal y compris la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion des locaux nécessaires à cette filière.

Monsieur le Maire expose qu’à ce titre, le Conseil Municipal, par délibération du 4 Juin 2007, a délégué à la Communauté d’Agglomération le droit de préemption des locaux destinés à accueillir des artisans d’art.

Dans ce cadre, Monsieur le Marie propose au Conseil Municipal de revendre les deux locaux commerciaux du rez-de-chaussée ainsi que la moitié des caves à la Communauté d’Agglomération Hérault Méditerranée pour un prix de 110 000 € conformément à l’estimation du Service France Domaine.
Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer l'acte de vente ainsi que toutes les pièces annexes.

Par 20 voix pour et 2 contre, Messieurs BLANQUER et IVORRA refusant de voter, le Conseil approuve les cessions de locaux susmentionnées.
	09 - DENOMINATIONS DE RUES


Monsieur le Maire propose au Conseil d'enlever la plaque "rue des Chevaliers Saint-Jean" qui se trouve sur la façade de l'Eglise "Saint-Jean" (photo 1) et de la mettre à l'angle de la rue des Orfèvres (photo 2), cela situera bien cette rue.

A la place, Monsieur le Maire propose au Conseil d'apposer la plaque "Plan Jean-François L'Epine - Facteur d'Orgues 1732 -1817, en accord avec la famille.

Il soumet donc au Conseil ces deux dénominations.

Le Conseil adopte à l'unanimité.
	10 - MODIFICATION DU REGIME INDEMNITAIRE


Monsieur le Maire rappelle au Conseil que comme chaque année il est nécessaire de délibérer pour voter les crédits nécessaires au Régime Indemnitaire correspondant aux rémunérations accessoires du personnel titulaire stagiaire et non titulaire, des filières techniques, sociale, culturelle, sportive, animation et police municipale afin de prendre en compte les différents avancements de grades et les recrutements.
Il est donc proposé au Conseil une nouvelle mise à jour dont le document a été transmis à chaque Conseiller Municipal.
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Dans la limite des taux moyens indiqués dans le document, appliqués à l'effectif réel en fonction dans la collectivité, les primes et indemnités peuvent, en fonction des besoins réels du service et des nécessités, être attribuées.

A l'unanimité, le Conseil approuve.
	11 - AVENANT DE TRANSFERT DE CONTRAT BCEOM A EGIS EAU


La Société EGIS EAU ayant racheté la Société BCEOM, celle-ci souhaite que les contrats que la Société BCEOM possédait avec la Ville de Pézenas soient transférés à EGIS EAU.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer l'avenant correspondant dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.

Le Conseil adopte à l'unanimité.
Monsieur le Maire propose de passer à une question diverse.
MODIFICATION DU PRIX DE VENTE DE L'HOTEL MAZEL

Il est rappelé au Conseil Municipal la délibération du 7 Juin 2006 par laquelle la Ville de Pézenas (1/3 indivis) et la S.C.I. SALBRIN (2/3 indivis) ont signé un compromis de vente avec Monsieur THOULOUZE François en vue de l'acquisition de l'Hôtel Mazel par celui-ci pour un montant de 411 000 €, soit 137 200 € pour la part de la commune.

Il est rappelé au Conseil la délibération du 16 Novembre 2007 par laquelle le prix de vente du 1/3 indivis de l'Hôtel Mazel propriété de la Ville de Pézenas a été augmenté de 137 200 € à 152 867 €.

L’acte initial est devenu caduc et entre-temps le bâtiment a été inscrit à l’inventaire supplémentaire des Monuments Historiques.

Il est précisé au Conseil que l’EURL F.T.M.B. a proposé un prix de 650.001 € et que quelques jours avant le précédent Conseil, une société AVENIR FINANCE a proposé un prix de 850.000 €.

Au visa de ces deux offres, la S.C.I. SALBRIN qui possède deux tiers des droits indivis a par délibération de son assemblée générale jointe aux présentes décidé de vendre les 2/3 indivis lui appartenant pour un nouveau montant de 433 334 € à l'E.U.R.L. F.T.M.B. gérant Monsieur François THOULOUZE, une D.I.A. a été reçue en Mairie concernant cette vente.

En raison de la remise en cause du prix initial, de la volonté affichée de la S.C.I. SALBRIN et de la nécessaire unanimité des indivisaires pour la vente d’un bien indivis,

Il est demandé au Conseil :

- d'accepter sous les conditions ci-après la vente à l'E.U.R.L. F.T.M.B., gérant Monsieur THOULOUZE, du 1/3 indivis de 

  l'immeuble dénommé "Hôtel Mazel" sis à Pézenas 5 place Ledru-Rollin, propriété de la commune aux mêmes conditions que 

  la S.C.I. SALBRIN, soit :
  * que le prix de vente de l'Hôtel Mazel soit porté à la somme de 650 001 €,

  * que le paiement du prix de vente intervienne lors de la vente,

  * que le prix soit ventilé entre les indivisaires de la manière suivante :

     - chèque de 433 334 € au bénéfice de la S.C.I. SALBRIN correspondant au 2/3 indivis de l'immeuble,

     - chèque de 216 667 € au bénéfice de la commune de Pézenas correspondant au tiers indivis de l'immeuble,

  * que l'acte authentique de vente intervienne le 31 Décembre 2007 au plus tard.

- de donner délégation de signature à Monsieur CARME, 1er Adjoint, ou à défaut à Madame BALON, Adjoint au Maire 

  délégué aux Finances, pour signer l'acte de vente.
…/…

- 6 -

Monsieur SEVIN, Conseiller Municipal, réagit et précise que lui-même et Madame DASSENIOY ne voteront pas ce point. Pour lui, c'est une mascarade. Il y a une offre à 650 000 € et une autre à 850 000 €. Ce serait la plus intéressante qui devrait être prise par la commune. Il n'y a pas de cohérence. Il ne comprend pas la discussion autour de cette vente. Il affirme l'inquiétude de ce dossier et donc ils ne prendront pas part au vote.
Monsieur BLANQUER, Conseiller Municipal, ne comprend pas pourquoi la commune se débarrasse de cet Hôtel.

Monsieur le Maire répond que la commune s'est investie dans ce dossier afin de sortir d'une problématique d'indivision. Il précise que c'est une logique de cession.
Monsieur IVORRA précise que cela va être du locatif, alors que la commune avait la possibilité de le garder afin de développer un projet de logement à loyer modéré sur le Centre Ville.

Monsieur BONAFE demande pourquoi la S.C.I. SALBRIN vend à 650 000 € et quel est le projet de AVENIR FINANCE.
Monsieur le Maire répond qu'aujourd'hui la commune est dans le suivi de l'engagement qui a été pris. Nous sommes engagés dans une procédure et nous sommes dans la logique. Si, on surseoit à cette vente, c'est dommage. Si on ne signe pas en 2007, on met les copropriétaires en mauvaise situation. Il faut qu'on avance sur ce dossier.
Par 17 voix pour, 3 contre et 1 abstention, Monsieur SEVIN et Madame DASSENOY ne prenant pas part au vote, le Conseil approuve la cession.

Monsieur le Maire revient à l'ordre du jour.

	04 - DECISIONS MODIFICATIVES


BUDGET COMMUNAL

Augmentation de la Section d'Investissement de 1 250 000 euros en Dépenses et Recettes répartis sur les chapitres suivants :
Recette :

Chapitre 16 article 1641 emprunt : 1 250 000 Euros.

Dépenses :

Chapitre 23 articles 2313 et 2315 : 1 250 000 Euros.

Augmentation de la Section de Fonctionnement en Dépenses et Recettes de 152 000 Euros répartis sur les chapitres

Recettes :

Chapitre 74 + 152 000 Euros

Article 74121 DGF/DSR : + 65 000 Euros

Article 7478 Participation CAF/ sur contrat enfance Jeunesse + 87 000 Euros.

Dépenses : 

· 011 pour      11 000 Euros 

· 012 pour  100 000 Euros (dont provision de 4 000 € pour contrôle URSSAF)

· 65 pour     -   6 000 Euros

· 66 pour       62 000 Euros 

· 67 pour    -  15 000 Euros

Suivant détail ci-après :

Chapitre 011 + 11 000 Euros

6042 Achats de prestations de services                  - 8 000

60611 Eau et assainissement                                 +11 000

…/…
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60612 Energie Electricité



 +10 000

60623 Alimentation




 +19 000

60632 Fournitures petit équipement

 +30 000

6064 Fournitures administratives


 +  8 000

61522 Travaux bâtiments



 - 18 000

61558 Autres biens mobiliers


 +20 000

6156 Maintenance




 - 20 000

617 Etudes et recherches



 - 35 000

6184 Versement organismes formation

 +  2 500

6188 Autres frais divers



 -   1 800

6226 Honoraires




  -  2 000

6231 Annonces et insertions


-  36 700

6232 Fêtes et cérémonies



 +30 000

6236 Catalogues et imprimés


  + 6 000

6247 Transports collectifs



  -  4 000

6257 Réceptions




 - 15 000

6281 Concours divers (cotisations)


+ 10 000

6283 Entretien et nettoyage des locaux

+   5 000

Chapitre 012 + 100 000 Euros

6218 Autres prestations extérieures


-  39 000

6336 Cotisation au CNFPT et CDG

+   2 000

64111 Rémunération principale


+ 45 800

64112 Indemnité de résidence


-    8 500

64118 Autres indemnités



+ 34 000

64131 Rémunération principale


-    7 000

64161 Emplois jeunes



-    1 200

64168 Autres emplois d’insertion


+ 38 800

6451 Cotisations URSSAF



+ 21 100

6453 Cotisations retraites



+ 25 300

6454 Cotisations ASSEDIC



-    7 300

6455 Cotisations assurances de personnel

-       600

6458 Cotisations aux autres organismes

-    2 400

6475 
Médecine du travail



-    1 000

Chapitre 65  - 6 000 Euros

6531 Indemnités




-   1 200

6532 Frais de mission



+  1 200

65372 cotisations fin mandat


-   1 000

654 Pertes sur créances irrécouvrables

-   1 500

65735 Groupement de collectivités


-   3 500

Chapitre 66  + 62 000 Euros

66111 Intérêts des emprunts et dette 

+ 86 000

6615 Intérêts des comptes courants


- 15 000

668 Autres charges financières


-   9 000

Chapitre 67 -20 000 Euros

6718 Autres charges exceptionnelles 

- 15 000

OPERATIONS ORDRES ET REELLES

Modification sur opérations ordres et réelles. Il est demandé au Conseil Municipal de rétablir correctement les lignes budgétaires suivantes :

Section de fonction de fonctionnement : Dépenses

Les crédits ont été enregistrés en opération d’ordre au lieu d’opération réelle 
66111/042 intérêts courus non échus – 110 000 Euros (opération ordre)
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66111/9999-01 intérêts courus non échus + 109 785 Euros (opération réelle)

66112/9999-01 annulations sur mandat antérieur + 215 Euros (opération réelle)

Les crédits ont été enregistrés en non affecté au lieu de l’opération d’ordre 040

2313/9999/01 travaux régie bâtiments - 80 000 Euros (opération réelle)

2315/9999/01 travaux en régie voirie - 90 000 Euros (opération réelle)

Opération d’ordre : travaux en régie :

2313/040 travaux en régie bâtiments + 80 000 Euros (opération d’ordre)

2315/040 travaux en régie voirie + 90 000 Euros.(opération d’ordre)

BUDGET EAU

Monsieur rappelle que le Budget Primitif 2007 a été voté au niveau du chapitre, mais sollicite du Conseil Municipal l’autorisation de virements de compte à comptes à l’intérieur du chapitre 011 :
Article 611 :
- + 5 000 Euros

6152 - 25 000 Euros

6155 - 20 000 Euros

617 - 26 000 Euros

Chapitre 63 : + 66 000 Euros

Article 6373
  + 66 000 Euros.

Le Conseil adopte par 19 voix pour, 2 contre et 2 abstentions, les décisions modificatives susmentionnées.
	12 - TRAVAUX DU NOUVEAU CAPTAGE D'EAU POTABLE


Monsieur le Maire rappelle que la Ville a effectué le lancement de travaux pour un nouveau captage en eau potable.
Le projet du maître d’œuvre, la Société SAFEGE, est présenté lors de ce Conseil.

Monsieur le Maire demande au Conseil d’approuver ce projet, pris en charge sur le budget de l’eau.

Les travaux s’effectueront donc en deux étapes : foraison, permettant de tester le projet et forage proprement dit.

La Ville dispose du droit, signé des propriétaires, d’effectuer ces travaux sur des parcelles privées.

Les travaux de la première étape sont estimés à 690 000 € H.T. et seront réalisés par une unique entreprise ; la date prévisionnelle du commencement des travaux est le 3 Janvier 2008.

Monsieur le Maire demande donc au Conseil l’autorisation de signer le marché à l’issue de la procédure de mise en concurrence.

A l'unanimité, le Conseil approuve.
	13 - CONVENTION AVEC LA COMPAGNIE DE L'ECHARPE BLANCHE


Monsieur le Maire propose au Conseil de reconduire pour l'année 2008 la convention passée avec la Compagnie de l'Echarpe Blanche dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.

Le cahier des charges reprend les principaux éléments de la précédente convention tout en ayant le souci de bien préciser les répartitions du financement de la Ville aux diverses activités de la Compagnie de l'Echarpe Blanche en direction de la population piscénoise.

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer ladite convention.

Le Conseil adopte par 19 voix pour et 4 abstentions.
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	14 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UN LOCAL MUNICIPAL AU STADE PISCENOIS


Afin de promouvoir et développer l'activité sportive du Stade Piscénois, Monsieur le Maire propose au Conseil de mettre à la disposition de l'association dans le Club House du Parc des Sports Municipal situé boulevard Jacques Monod, un espace administratif servant de siège et un espace de convivialité (salle de réception et annexe).

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer la convention correspondante dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.

A l'unanimité, le Conseil approuve.

	15 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UN TERRAIN MUNICIPAL

       A L'ASSOCIATION PEZENAS SENSATION AVENTURE


Suite aux remarques émises par Monsieur IVORRA, Monsieur le Maire retire ce point de l'ordre du jour et propose de le passer au prochain Conseil Municipal en invitant Monsieur Pierre BENOIT, Directeur du Service des Sports.

	16 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UN TERRAIN MUNICIPAL

       AU LYCEE PROFESSIONNEL CHARLES ALLIES


Monsieur le Maire propose au Conseil de mettre à la disposition du Lycée Professionnel Charles Alliès le terrain communal cadastré section BH n° 416 (face aux H.L.M. Route de Roujan) en vue de l'élaboration d'un terrain de tambourin.

Les terrassements seraient réalisés par le Lycée et la commune pour sa part verserait la somme de 2 250 € correspondant aux frais divers engagés par le Lycée (déplacements, assurances réparations, maintenance, approvisionnement en carburant des engins mis en œuvre…).

Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l'autorisation de signer la convention correspondante dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.

Le Conseil adopte à l'unanimité.

	17 - PROMESSE UNILATERALE DE VENTE


Monsieur le Maire propose au Conseil le projet d'une promesse unilatérale de vente dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal entre les propriétaires du fauteuil Molière, l'Association les Amis de Pézenas et la Ville de Pézenas.

Les propriétaires du fauteuil s'engagent à le vendre à l'Association les Amis de Pézenas, celle-ci s'engageant à en faire don à la Ville de Pézenas qui le déclarera inaliénable et l'intégrera immédiatement dans les collections du Musée Vulliod Saint-Germain.
Par 22 voix pour, 1 contre et 1 abstention, le Conseil approuve.
	18 - COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION HERAULT MEDITERRANEE

       APPROBATION DU RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D'EVALUATION DES TRANSFERTS

       DE CHARGES 2007


Monsieur le Maire soumet au Conseil le rapport de la Commission Locale d'Evaluation des Transferts de Charges de la Communauté d'Agglomération Hérault Méditerranée établi le 31 Janvier 2007. Celui-ci détermine le montant de l'attribution de compensation 2007. Aucun transfert supplémentaire n’étant envisagé jusqu'au 31 Décembre 2007, il vous est demandé de valider la prévision 2007 en définitif.
…/…
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Il précise que ledit rapport doit être adopté par une délibération concordante de la majorité qualifiée des Conseils Municipaux, conformément à l'Article L 5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal.

Le Conseil adopte à l'unanimité.
	19 - AUTORISATION D'OUVERTURE DE CREDITS PAR ANTICIPATION SECTION D'INVESTISSEMENT


Conformément à l'Article L 1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et dans le but d'assurer la continuité des paiements des dépenses d'investissement avant le vote du Budget Primitif 2008, Monsieur le Maire demande au Conseil l'autorisation d'ouvrir par anticipation les dépenses d'investissement du Budget 2008, à hauteur du quart des sommes inscrites au budget de l'année précédente.

A l'unanimité, le Conseil approuve.

	20 - AIDES AUX FAMILLES ANNEE 2007-2008


Monsieur le Maire propose au conseil Municipal de verser aux associations les subventions allouées dans le cadre des aides aux familles pour la saison 2007-2008 suivant le tableau qui a été transmis à chaque Conseiller Municipal.

Le Conseil adopte à l'unanimité.
	21 - DEMANDES DE SUBVENTIONS


1 ( auprès de la D.G.E.

Monsieur le Maire propose au Conseil de demander des subventions dans le cadre de la D.G.E. pour les opérations suivantes :

a) Remplacement des fenêtres pour l'Ecole Primaire "Jules Vallès", "Jacques Prévert" et l'Ecole Maternelle "Charles Perrault".

b) Changement du système de chauffage à la Mairie.

c) Construction d'une salle de sports.

2 ( auprès de l'ADEME et de Hérault Energie
Monsieur le Maire propose également de demander des subventions pour les opérations susmentionnées auprès de l'ADEME et de Hérault Energie.

A l'unanimité, le Conseil approuve.
	22 - OUVERTURE DE CREDIT POUR AVANCE DE SUBVENTIONS 2008 AUX ASSOCIATIONS


Monsieur le Maire rappelle que, conformément aux instructions comptables, il est nécessaire de prendre une délibération afin de pouvoir ouvrir par anticipation sur l’exercice 2008 Article 6574 : subventions aux associations de droit privé.

Ainsi, afin de ne pas pénaliser certaines associations et de continuer le bon fonctionnement de leur activité, Monsieur le Maire propose de voter une ouverture de crédit pour les associations suivantes Ces versements interviendront en une ou plusieurs fois durant le 1er trimestre 2008 : 

  1 - Aide aux Familles








    5 000 €

  2 - Stade Piscénois  versement en 2 fois






  30 000 €

  3 - CAP Athlétisme 








    4 000 €

  4 - ASPT Football 








  12 000 €
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  5 - FILM Association Audiovisuelle 






    4 000 €

  6 - Abattoirs









100 000 €

  7 - Association Illustre Théâtre







    5 000 €

  8 - Printival









    4 000 €

  9 - ODACE









  12 000 €

10 - Calendreta









    1 000 €

11 - Fédération des Cinés Clubs pour les Rencontres Cinématographiques


    2 500 €

12 - Fauteuil Molière participation à la souscription publique (2008)



  10 000 €

Le Conseil adopte à l'unanimité.
	23 - SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'ASSOCIATION SPORTIVE PEZENAS-TOURBES


Monsieur le Maire informe que l’Association Sportive Pézenas-Tourbes encadre des jeunes de 15/20 ans en partenariat avec l’Espace Jeune de la Ville deux aspect sont particulièrement développés : l’esprit de compétition et le plaisir de jouer.
La discipline demande des référents responsables et motivés pour mener à bien cette action et le club est près à mettre à disposition deux éducateurs les lundis et jeudis pour l’activité libre et engager une équipe senior en championnat ou coupe « futsal » pour la saison 2007-2008 (frais de licences, assurances, engagement, arbitrage, équipements, déplacements …)

Le coût de cette action est estimé à environ 2 000 Euros pour la première année.

Ainsi, l’association sollicite l’aide de la ville à la hauteur de cette somme qu’elle ne peut assumer actuellement.

Il est donc demandé au conseil municipal le versement d’une subvention exceptionnelle répartie comme suit : 

1 000 Euros en décembre 2007 Budget 2007

1 000 Euros en Janvier 2008 Budget 2008 

A l'unanimité, le Conseil approuve.

	24 - PARTICIPATION FINANCIERE DES COMMUNES A LA C.L.I.S. ANNEE SCOLAIRE 2007-2008


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’à la rentrée scolaire 2004-2005 a été créé à l’école Jacques Prévert une Classe d’Intégration Scolaire (CLIS).

Monsieur le Maire propose de reconduire le tarif pour l’année scolaire 2007-2008, sur la base du coût d’un enfant scolarisé en primaire :
Tarif par enfant :

Dépenses de fonctionnement                   
 550 euros

Surveillante au restaurant municipal    
 339 euros

Total
                 
 889 Euros

A ce tarif doit s’ajouter pour les enfants bénéficiant d’une surveillance le matin le tarif de surveillance de 163 Euros

Monsieur le Maire propose à l’assemblée délibérante d’adopter ces 2 tarifs, et souligne que les montants proposés sont inchangés depuis sa création soit l’année scolaire 2004-2005
Le Conseil adopte à l'unanimité.
	25 - TARIFS SEJOUR PRINTEMPS 2008 - CENTRE DE LOISIRS


Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’un séjour est organisé en Avril 2008 par le Centre de Loisirs. Le séjour se déroulera au Centre UFOLEP Hameau de la FAGE, du Lundi 14 Avril au Vendredi 18 Avril 2008 (20 enfants et 4 adultes).

Le montant de la participation financière réclamée aux familles s’élève à : 160 € par enfant domicilié sur le territoire de la Commune et 186,50 € par enfant résidant à l’extérieur.
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Il est rappelé que les bons CAF et MSA seront déductibles de ce montant.

A l'unanimité, le Conseil approuve.
	26 - TARIFS SEJOUR PRINTEMPS 2008 - ESPACE JEUNESSE


Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le service Espace Jeunesse organise un camp au Caroux en Avril 2008. Ce séjour se déroulera au centre de Mons-la-Trivalle implanté sur la base de Mons-La-Trivalle 34390 (HERAULT) du 22 au 25 Avril 2008, pour 10 enfants et 2 animateurs

Le montant de la participation financière réclamée aux familles s’élève à : 80 € par enfant domicilié sur le territoire de la Commune et 120 € par enfant résidant à l’extérieur.

Il est rappelé que les bons CAF et MSA seront déductibles de ce montant.

Le Conseil adopte à l'unanimité.
	27 - TARIFS MUSEE


Monsieur le Maire informe le Conseil que, lors de la dernière Commission du Musée Vulliod Saint-Germain, il a été décidé de régulariser les entrées gratuites dont voici la liste :
- la presse,
- les handicapés munis de la carte orange,
- les élèves des établissements scolaires de Pézenas ainsi que leurs professeurs les encadrants,
- les participants aux visites guidées, thématiques ou théâtralisées organisées et encadrées par l'Office de Tourisme "Pézenas 
  Val d'Hérault",

- les adhérents de l'Association des Amis de Pézenas,
- les scolaires reçus et encadrés par le Centre de Ressources Molière,
- les adhérents de l'Espace Jeunes et leurs animateurs encadrants.

A l'unanimité, le Conseil approuve.
	28 - MONTANT DE LA REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

       PAR LES OUVRAGES DES RESEAUX PUBLICS DE DISTRIBUTION DE GAZ


Monsieur le Maire expose que le montant de la redevance pour occupation du domaine public de la commune par les ouvrages des réseaux publics de distribution de gaz a été actualisé par le décret du 25 Avril 2007.

M. le Maire donne connaissance au Conseil du décret n° 2007-606 du 25 avril 2007 portant modification du régime des redevances pour occupation du domaine public des communes et des départements par les ouvrages de transport et de distribution de gaz et par les canalisations particulières de gaz et modifiant le code général des collectivités territoriales.

Il propose au Conseil de fixer le taux de la redevance pour occupation du domaine public au seuil de 0,035€/mètre de canalisation (valeur compatible avec le plafond de 0,035€/mètre de canalisation prévu au décret visé ci-dessus) selon la formule ci-dessous :

PR = (0,035€ x L) + 100 €
Où : 

PR est le plafond de Redevance due pour l’occupant du domaine

L représente la longueur des canalisations sur le domaine public communal exprimée en mètre.

100 € représente un terme fixe.

Le Conseil adopte à l'unanimité.
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- 13 -
	29 - MONTANT DE LA REDEVANCE D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

       PAR LES OPERATEURS POUR LES ANTENNES SITUES SUR LA COMMUNE


Monsieur le Maire expose que la commune perçoit une redevance pour occupation du domaine public pour les antennes installées par les opérateurs de télécommunications et notamment l’installation du relais de radiotéléphone qui se trouve implanté sur le château d’eau, chemin de Siméon à Pézenas.
La convention actuelle signée avec Orange est devenue caduc il est proposé aux membres du Conseil Municipal :
- De renouveler cette convention pour un an, dont une copie a été transmise à chaque Conseiller Municipal, moyennant le prix 

  de 4 500 € par emplacement avec 4 antennes maximums.
- Au delà de 4 antennes, toute modification sera soumise à un avenant contractuel, entraînant une nouvelle tarification de 
  4 500 €. La révision de prix sera faite chaque premier janvier en fonction de l’indice INSEE de la construction. Cette 

  variation sera égale à celle constatée entre le dernier indice publié à cette date et celui de 1435 (second trimestre 2007 - indice 

  de référence).
- D’appliquer ce tarif et cette formule de révision à tout opérateur ayant, ou désirant installer des antennes sur la commune.

A l'unanimité, le Conseil approuve.
	30 - ACQUISITIONS DE TERRAINS


1 ( Monsieur le Maire sollicite du Conseil l’autorisation d’effectuer l’achat et échange des emprises parcellaires nécessaires à la réalisation de la voie d’accès au nouveau cimetière. 

Ces opérations sont à réaliser avec l’Indivision CALAS et concernent les éléments suivants :

a/ Cession à la Ville des emprises parcellaires ci-après :


AX 265 (ancienne n° 144) :

687 m²


AX 143 :



702 m²


AX 145 :



718 m²


AX 146 :



195 m²



TOTAL :
         2302 m²

b/ Cession par la Ville de l’emprise parcellaire ci-après :


AX 225 (ancienne voie ferrée) :
999 m²

Soit une surface résiduelle à acquérir par la Ville de 1303 m² au prix de 6 euros le mètre carré, valeur unitaire prise en compte lors de la cession consentie à la Ville pour la réalisation du rond point de la croix de Plaisance. 

2 ( Monsieur le Maire sollicite du Conseil l’autorisation d’effectuer l’achat et échange des emprises parcellaires nécessaires à la réalisation de la voie d’accès au futur captage d’eau potable de Peyne. 

Ces opérations sont à réaliser avec Francis BEZIAT et François POUZAIRE et concernent les éléments suivants :

Monsieur Francis BEZIAT

La réalisation d’une voie d’accès aux forages conduit la Ville à demander à Monsieur BEZIAT de lui céder une partie des parcelles cadastrées section AM numéros 136 et 137 à concurrence de :



Section AM N° 136 : 168 m²



Section AM N° 137 : 252 m²



TOTAL
                    420 m²

Cette cession fera l’objet d’un acte de vente qui sera établi dans les prochaines semaines, le prix de ladite vente ressortant à  210 €.
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Monsieur François POUZAIRE

La réalisation de nouveaux forages conduit la Ville à demander à Monsieur POUZAIRE :

( de lui céder une partie de la parcelle cadastrées section AM numéro 140 d’une superficie de 2100 m², le prix de vente étant  à 3.500 €.

( de lui consentir une servitude de passage en souterrain pour les câbles d’alimentation électrique et téléphone des locaux techniques.

Cette cession et cette servitude de passage feront l’objet d’un seul et même acte de vente dont la signature interviendra dans les prochaines semaines.

Le Conseil adopte à l'unanimité.

	31 - CESSION D'UN VEHICULE


Monsieur le Maire fait part au Conseil de la demande de l'Amicale des Sapeurs Pompiers de Pézenas qui souhaite acquérir, pour en faire un véhicule de collection pour musée, le vieux fourgon incendie qui se trouve à la Caserne des Sapeurs -Pompiers.

Ce véhicule une fois restauré en son état initial avec blason de la Ville de Pézenas sera cédé gratuitement à l'Amicale des Sapeurs-Pompiers et prendra place dans un musée.

Monsieur le Maire propose donc au Conseil de céder ce véhicule marque Delahaye immatriculé 71 AE 34 pour la somme d'un euro symbolique dans le cadre de la signature d'une convention avec l'Amicale des Sapeurs-Pompiers de Pézenas représentée par Monsieur BERCHE.

A l'unanimité, le Conseil approuve.
	32 - COMPTE-RENDU DE DECISIONS


5 Octobre 2007 : Collégiale Saint-Jean - Contrat d'entretien de l'orgue avec la Société Manufacture d'Orgues.
9 Octobre 2007 : Location échoppe - Convention d'occupation précaire Madame Ghislaine OLLIVIER.
10 Octobre 2007 : Avenant de transfert à la mission de maîtrise d'œuvre pour les travaux de création d'un nouveau captage en 

                           eau potable avec la Société SAFEGE Environnement.

10 Octobre 2007 : Convention d'occupation précaire à durée déterminée - Madame SIMON.

15 Octobre 2007 : Convention de mise à disposition de locaux à l'Association "Joyeuse Gravité" - Salle multi-activité du Local 

                           Jeune.

16 Octobre 2007 : Mission de maîtrise d'œuvre pour la réhabilitation de voirie dans le cadre de l'application du Schéma 

                           Directeur des Circulations Douces avec le Cabinet Gilles AMPHOUX.
19 Octobre 2007 : Dégraissage des hottes de cuisine - Restaurant Scolaire et Centre de Loisirs - avec la Société SOMES.

19 Octobre 2007 : Contrat de service maintenance des photocopieurs CANON avec la Société FAC SIMILE.
24 Octobre 2007 : Mission d'études et de conseil pour une démarche qualité avec la Société QSE Evolution.

25 Octobre 2007 : Fourniture de mobilier et aménagement du C.C.A.S. avec la Société ECODIM.

26 Octobre 2007 : Maintenance des chaufferies - Avenant au contrat de service avec l'Entreprise PAGES.

28 Octobre 2007 : Pastorale des Santons de Provence - Nadal 2007 - avec l'Association "La Compagnie de la Source".

29 Octobre 2007 : Représentation juridique en vue du règlement d'un litige avec Maître Bruno SIAU.
31 Octobre 2007 : Convention de mise à disposition de locaux 7 rue du Marteau à l'Association le Fleiss.
31 Octobre 2007 : Médiathèque chauffage et climatisation - Contrat d'assistance technique avec la Société DALKIA.
31 Octobre 2007 : Acceptation d'un acte de sous-traitance pour la fourniture de pain pour le Restaurant Municipal avec la 
                           S.A.R.L. Michel SANHET.

2 Novembre 2007 : Restaurant scolaire - Remplacement brûleur avec l'Entreprise PAGES.

2 Novembre 2007 : Ecole Charles Perrault - Chauffage, remplacement brûleur avec l'Entreprise PAGES.

4 Novembre 2007 : Attribution d'un marché en procédure adaptée - Chauffage et mise en conformité électrique Eglise Sainte-

                             Ursule avec l'Entreprise DELESTRE.

5 Novembre 2007 : Prestation de service pour l'examen des comptes d'une A.F.U.L. avec le Cabinet Thierry DEWINTRE.

6 Novembre 2007 : Convention d'occupation précaire - Parcelles BI 148 et 233 avec Madame BOUSQUIE.
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7 Novembre 2007 : Médiathèque - Contrat de maintenance de l'ascenseur avec la Société OTIS.

12 Novembre 2007 : Parc des Sports : Contrat de maintenance des marques électroniques d'affichage avec la Société BODET.

14 Novembre 2007 : Attribution marché en procédure adaptée avec l'Entreprise SLTPE - Réfection du réseau AEP impasse 
                               ancien Hôpital.
21 Novembre 2007 : Convention de mise à disposition de locaux 3 rue François Oustrin à l'Association PEBRIN.

26 Novembre 2007 : Acquisition et installation d'HLL sur le Campotel Municipal avec la Société BALLARIO.

27 Novembre 2007 : Participation d'un ensemble de musique traditionnelle (hautbois languedociens et tambours) - Nadal 2007 

                               Sainte-Barbe - avec l'Association "Images d'Oc";

27 Novembre 2007 : Participation de l'Association "Collectif PEBRIN" - Sainte-Barbe - Nadal 2007.

27 Novembre 2007 : Spectacle "Titole e la Maire Nadal" par le Théâtre la Carriera - Sainte-Barbe - Nadal 2007.

29 Novembre 2007 : Convention séjour organisé par le Centre de Loisirs au Chalet du Mezenc - Les Estables.

	33 - QUESTIONS DIVERSES


SIGNATURE DU MARCHE DE FOURNITURES DES ATELIERS MUNICIPAUX
Monsieur le Maire informe le Conseil que la Ville a décidé de regrouper les achats de toutes les fournitures des travaux réalisés en Régie.
Elle doit donc passer des marchés, avec une seule mise en concurrence selon la procédure de l’appel d’offres ouvert, représentant 13 lots dont les montants estimés sont :

	Lot
	Référence du marché
	Evaluation sur un an TTC

	1 - Fournitures de plomberie - gros œuvre
	AT07001001
	  9 000

	2 - Fournitures de plomberie - petits matériels
	AT07001002
	28 500

	3 - Fournitures en électricité - gros œuvre  
	AT07001003
	18 270

	4 - Fournitures en électricité - petits matériels
	AT07001004
	13 730

	5 - Vêtements et chaussures
	AT07001005
	  6 400

	6 - Fournitures de menuiserie - bois massif
	AT07001006
	  4 200

	7 - Fournitures de menuiserie - contreplaqué, aggloméré et équivalents
	AT07001007
	10 000

	8 - Fournitures en mécanique automobile
	AT07001008
	34 000

	9 - Signalisation
	AT07001009
	32 000

	10 - Fer, métaux et serrurerie
	AT07001010
	  7 500

	11 - Fournitures et petit matériel en peinture
	AT07001011
	28 000

	12 - Sable, gravier, tout venant, enrobé, etc.
	AT07001012
	84 000

	13 - Fournitures et petits matériels divers, machines et outillage
	AT07001013
	52 000


La date prévisionnelle du début d’exécution de ce marché est le 1er Février 2008.
Monsieur le Maire sollicite donc du Conseil l’autorisation de signer, à l’issue de la procédure de mise en concurrence, les marchés correspondants.

Le Conseil adopte à l'unanimité.
	06 - APPROBATION DU SCHEMA DIRECTEUR DE CIRCULATION DOUCE DE LA VILLE


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la commune s'est engagée dans la délibération du 23 Juin 2005 à l'élaboration d'un schéma directeur de circulation douce visant à mieux encadrer les déplacements et le stationnement dans la Ville de Pézenas tout en encourageant la pratique des modes de déplacements alternatifs à l'automobile.

Pour réaliser ce schéma directeur de circulation douce, l'A.D.E.M.E. et la commune de Pézenas ont conclu en date du               9 Novembre 2005 un contrat aux termes duquel l'A.D.E.M.E. accordait une aide financière pour la réalisation de l'opération.

Le Cabinet ALTERMODAL est le bureau d'études spécialiste des déplacements urbains en charge de la rédaction du schéma directeur de circulation douce.

…/…
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Le schéma directeur de circulation douce permet une analyse globale du territoire et une planification à court, moyen et long termes. Il a, par ailleurs, plusieurs objectifs qui    sont :

- promouvoir des modes de déplacements alternatifs à la voiture afin de réduire les déplacements motorisés au sein du territoire 

  communal,

- sécuriser les déplacements piétons et vélos sur l'ensemble des voies de circulation de la commune,

- améliorer le cadre de vie des résidents et encourager le développement touristique en créant des conditions de déplacements 

  doux agréables.
Monsieur le Maire propose donc au Conseil de délibérer sur le schéma directeur de circulation douce.

A l'unanimité, le Conseil approuve.
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 Heures 15.
